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Demande d'autorisation d'exploiter en vue d'augmenter la capacité de stockage
du site exploité sur le territoire des communes de Thieulloy-l'Abbaye et Hornoy-le-Bourg,

ainsi que la demande de servitudes d'utilité publique présentées par
le SMIRTOM Picardie Ouest (TRINOVAL)

Communication du procès-verbal de synthèse des observations
résultant de I'enquête publique au SMIRTOM Picardie Ouest - TRINOVAL

Le 16 mars 2020 à 15h00 - Site de TRINOVAL

Références:

> Enquête publique n" E19000227|par décision de Madame la Présidente du Tribunal administratif
d'Amiens en date du 23 décembre 2019.

> Arrêté du 10 janvier 2020 de Madame la Préfète de la Somme.

Monsieur Joseph BLAYERT,
Président de TRINOVAL

Représenté par Madame Céline CERJAK, Directrice Santé Sécurité Environnement TRINOVAL.

Au terme de l'enquête publique qui s'est déroulée du 10 février 2Q2O au 10 mars 2020 inclus,
sur le territoire des communes de Thieulloy-l'Abbaye et Hornoy-le-Bourg, j'ai procédé à sa clôture le
10 mars 2020 à 17h00.

Selon les dispositions de l'article I de l'arrêté préfectoral du 10 janvier 202A, je vous
communique ce jour : 16 mars 2420, le procès-verbal de synthèse des observations recueillies, et je
vous invite à communiquer toutes les réponses et précisions que vous jugerez utiles.

Conformément aux dispositions prévues par l'article R.123-18 du code de I'Environnement et
en application de l'article I de l'arrêté interpréfectoral du 10 janvier 202A, à dater de ce jour :

16 mars 2020, vous disposez d'un délai de 15 jours pour me communiquer vos réponses éventuelles,
soit au plus tard le 1"'avril 2020.

Remis en deux exemplaires et commenté par le commissaire enquêteur sur le site TRINOVAL
de Thieulloy-l'Abbaye.

Le présent procès-verbal est complété par :

1- Le bilan comptable des observations.
2- Les réponses demandées au porteur de projet.

Pièces iointes :

- Le relevé des observations.
- Copie des registres d'enquête publique.

Pris connaissance, le 16 mars 2020 à ThieulloyJ'Abbaye

Madame Céline CERJAK,
Directrice Santé Sécurité Environnement TRINOVAL



1- Le bilan comptable des observations

Trois observations ont été prises en compte pendant la durée légale de I'enquête publique.

2- les réponses demandées au maître d'ouvrage

ll vous est spécifiquement demandé de bien vouloir répondre de manière la plus précise et la
plus argumentée possible à l'observation formulée par Monsieur Emmanuel de VISME (Hornoy/02).

Hornoy-le-Bourg - Hornoy/O1
Délibération favorable du conseil municipal en date du 11 février 2020.
- HornoyiO2
Observation de Monsieur Emmanuel de VISME. aqriculteur à Lincheux.

Thieulloy-l'Abbaye - Thieulloy/O1
Délibération favorable du conseil municipal en date du 2 mars 2020.

Site préfecture @ Néant.

Remis le 16 mars 2020 à 15h00
Le commissaire enquêteur
P. JAYET



 
A Thieulloy l’Abbaye, le 27 mars 2020 

 

 

 

 

 

A l’attention de Monsieur P.JAYET 

Commissaire Enquêteur 

 

 

 

 

 

Objet : Note en réponse au procès-verbal de synthèse en date du 16 mars 2020 suite à enquête 

publique. 

 

Dossier suivi par : Céline CERJAK – Directrice Santé Sécurité Environnement 

 

 

 

 

Monsieur Le Commissaire Enquêteur, 

 

Je soussigné, Monsieur Joseph BLEYAERT, Président de TRINOVAL, vous adresse une note en 

réponse au procès-verbal de synthèse concernant l’observation recueillie lors de l’enquête 

publique, qui s’est déroulée du lundi 10 février 2020 au 10 mars 2020 inclus, concernant le 

projet de demande d’autorisation d’augmenter la capacité de stockage du site exploité sur le 

territoire des communes de Thieulloy-l’Abbaye et Hornoy-le-Bourg, ainsi que la demande de 

servitudes d’utilité publique. 

Je reste à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Commissaire Enquêteur, en l'assurance de mes 

respectueuses salutations. 

 

Le Président, 

 

Joseph BLEYAERT 
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Site de Thieulloy – L’Abbaye (80) 

 

Note en réponse au PV de synthèse du 

Commissaire Enquêteur suite à l’enquête 

publique, daté du 16 mars 2020 

 

 

 

 

Cette note en réponse a pour objet de fournir des éléments de réponse aux observations relevées par 
le Commissaire Enquêteur lors de l’enquête publique qui s’est déroulée du 10 février au 10 mars 2020. 

Il s’agit spécifiquement de l’observation formulée par Monsieur Emmanuel de VISME (Hornoy/02). Nous 
notons que ces observations portent essentiellement sur les nuisances liées à l’exploitation du site, 
l’impact sur la qualité de l’air, et la gestion du risque sanitaire. 
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1 
2 articles n°37 et n°48 : mentionnent les informations suivantes : 
« L’exploitant prend toutes les mesures adaptées pour limiter et réduire les émissions diffuses. Les 
poussières, gaz polluants ou odeurs issues du fonctionnement sont captées à la source… Sauf 
impossibilité technique ». 
On mesure dans l’air une dizaine de polluants toxiques dont certains ont une phase de risque H350. 
Voir fiche INERIS benzène, H2S, mercaptans, formaldéhyde. 
Quelle est l’impossibilité technique justifiant la présence permanente de ces polluants ? 

 
Les dispositifs qui équipent les installations pour réduire les émissions de polluants ont des plages 

de fonctionnement adaptées aux concentrations visées. Comme tout équipement industriel, ces 
équipements ont des limites techniques intrinsèques et ne permettent pas l’élimination de 100% 

des polluants. 

 
Les émissions résiduelles sont conformes aux prescriptions (valeurs limites d’émission), et aux 

niveaux de concentrations compatibles aux objectifs réglementaires concernant les effets sur 
l’environnement et sur la santé.  

Ces aspects sont l’objet de l’étude de risques sanitaires du dossier.  
 

 

2 
Dans le rapport est mentionné qu’une augmentation de la capacité va entraîner une augmentation 
des émanations. 

 

La mise en place de l’exploitation en mode bioréacteur sera à l’origine d’une diminution des 
émissions atmosphériques diffuses de polluants gazeux de la zone d’exploitation, en comparaison 

du mode de fonctionnement classique. 
 

En revanche, l’augmentation de la capacité aura une influence sur la quantité de biogaz produit, et 

par conséquent sur les rejets atmosphériques des systèmes de traitement du biogaz (chaudière et 
torchère). 

L’augmentation du volume d’activité entraînera une augmentation des quantités de biogaz 
produites. Les dispositifs de collecte projetés et de traitement existants ont été dimensionnés en 

prenant en compte cette augmentation. 
 

Ainsi une étude portant sur le Pronostic théorique de la production de biogaz des casiers 

« Bioréacteur » de l’ISDND et sa corrélation avec la production des casiers antérieurs 1-A et 1-B 
afin de s’assurer de la bonne gestion des volumes supplémentaires de biogaz. 

 

 

 

3 
Dans les déchets inertes, il est mentionné la présence autorisée de fibre de verre. Cette fibre peut 
donc se disséminer dans l’air. 

 

D’après la Directive 1999/31/CE du conseil du 26 avril 1999 - JOCE du 16 juillet 1999, les déchets 
inertes sont définis comme des déchets « qui ne subissent aucune modification physique, chimique 

ou biologique importante. Les déchets inertes ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne 
produisent aucune autre réaction physique ou chimique. Ils ne sont pas biodégradables et ne 

détériorent pas d'autres matières avec lesquelles ils entrent en contact, d'une manière susceptible 
d'entraîner une pollution de l'environnement ou de nuire à la santé humaine ».  

 

Ainsi, la fibre de verre autorisée dans les déchets inertes accueillis sur le site est stabilisée. Elle 
n’est pas sous forme de fibre libre et ne présente pas de risque de dissémination dans l’air. 
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4 
La dissémination des plastiques n’est pas, ou mal gérée (voir photos en pièce jointe). 

Les envols de déchets seront limités par : 

 le bâchage des camions d’apports, ou le transport des déchets dans des camions fermés ; 

 la limitation de la surface d’exploitation ; 

 le balayage et le nettoyage régulier des pistes ; 

 un ramassage systématique en cas de dispersion d’éléments légers ; 

 des campagnes régulières de ramassage sur le site des envols éventuels ; 

 disposition de filets anti-envol. 
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5 
Le rejet les chaudières est supérieur à 300 mg/Nm3 … Même si les valeurs de flux sont inférieures 
aux valeurs préconisées. 
Exemple pour l’hydrogène sulfuré : 1700 ppm en moyenne. 

Certaines valeurs seuils sont applicables sous condition de dépassement vis-à-vis de valeurs limites 
de flux. Effectivement des dépassements sont observés sur les teneurs en certains paramètres. 

Cependant, les valeurs de flux restant inférieures aux valeurs limites d’émission applicables, ces 

dépassements ne constituent pas de non-conformité vis-à-vis de la réglementation. 
Concernant l’hydrogène sulfuré, la valeur limite d’émission de 300 mg/ Nm3 est applicable lorsque 

le flux dépasse 25kg/h ce qui n’est pas le cas pour le site. Cette disposition est liée au fait que les 
installations à faibles flux ne peuvent pas être équipées efficacement en dispositif de traitement des 

émissions. 

 
Il est à noter que depuis 2016, les teneurs en l’hydrogène sulfuré sont plus basses d’année en 

année. 
 

 

6 
Et enfin, il s’agit de l’enquête publique pour l’utilisation d’un nouveau casier numéro deux. 
Comment se fait-il que ce dernier est déjà en exploitation ? 

TRINOVAL est déjà autorisé à exploiter les casiers en mode bioréacteur par arrêté complémentaire 

du 30/05/2016. Le présent DDAE porte sur une autorisation d’augmenter (potentiellement) la 
capacité de stockage annuelle. 

La figure suivante détaille les régimes d’autorisation des différentes zones du site, illustrant la 
possibilité d’exploitation du casier 2 indépendamment de toute nouvelle démarche réglementaire. 

 

 
 

 

 


